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Centre National de la Fonction publique territoriale
CONVENTION CADRE 
RELATIVE A LA SCOLARISATION DES ENFANTS HANDICAPES 
EN MILIEU ORDINAIRE PAR LA FORMATION DES PERSONNELS 
DES ECOLES, COLLEGES ET LYCEES

ENTRE
LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

10 – 12 rue d’Anjou, 75381 Paris cedex 08

Dénommé ci-après le CNFPT

Représenté par son président Monsieur André ROSSINOT, d’une part,

Agissant en vertu de la délibération n° 08/129 du Conseil d’administration du 26 novembre 2008
ET
LE MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

110 rue de Grenelle 75357 Paris SP 07

Représenté par Monsieur le Ministre, Xavier DARCOS, d’autre part,
Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le CNFPT est un établissement public unique, paritaire et déconcentré, au service des collectivités territoriales et de leurs agents. Il est chargé de la formation et de la professionnalisation des personnels des collectivités locales, de l’organisation de certains concours et examens de la fonction publique territoriale. Par ses missions de formation et de régulation des carrières, le CNFPT est au cœur de la décentralisation et de la modernisation du service public local. 

Le Ministre de l’Éducation Nationale a reçu du président de la République « la mission de poursuivre l’effort de scolarisation des enfants handicapés dans les écoles de droit commun ». 

Conscients que l’intégration dans la vie de la cité débute à l’école, le CNFPT et le Ministère de l’Éducation Nationale s’engagent à faciliter la scolarisation des enfants et des adolescents handicapés en milieu ordinaire grâce à des formations adaptées et décloisonnées des personnels des écoles, des collèges et des lycées.

Cette volonté s’appuie sur deux lois : la loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005 et celle du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance.

La première vise à promouvoir l’accès à la citoyenneté de chaque personne en situation de handicap. La seconde vise à mettre en œuvre toute forme de prévention aux obstacles que pourraient rencontrer l’enfant dans son développement physique, intellectuel, social et affectif, afin que tout enfant soit un élève comme les autres.
L’accompagnement des enfants handicapés en milieu scolaire pourrait s’inscrire dans une culture de la « bientraitance » telle que définit par l’Agence Nationale de l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux (ANESM).

Les principes de la « bientraitance » constituent des fondements de bonnes pratiques pour tous les professionnels œuvrant auprès des publics vulnérables. 

A l’instar du concept d’accessibilité universelle selon lequel toute amélioration de l’accessibilité pour les personnes handicapées constitue une vraie valeur ajoutée pour l’ensemble de la société, nous souhaitons que la formation des personnels des écoles, collèges et lycées, qui vise un mieux être pour l’élève handicapé, apporte aussi des bénéfices à l’ensemble de la communauté éducative.

Le CNFPT et le Ministère de l’Éducation Nationale considèrent donc que la question de la scolarisation des enfants handicapés en milieu ordinaire, de la maternelle au lycée, est un enjeu partagé par les agents de la fonction publique de l’État et de la fonction publique territoriale. Pour répondre aux besoins des collectivités territoriales, le CNFPT et le Ministère de l’Éducation Nationale définissent ensemble les modalités d’une offre de formation décloisonnée pour les agents des deux fonctions publiques, membre de la  communauté éducative de chaque école et de chaque établissement scolaire. En effet, le développement de passerelles en termes d’organisation du service et de formation entre les deux fonctions publiques, en partenariat avec les collectivités, doit permettre d’assurer une continuité pédagogique des parcours scolaires pour les enfants handicapés qui fréquentent le milieu scolaire ordinaire. 

Le CNFPT et le Ministère de l’Éducation Nationale s’engagent à mettre en œuvre une approche collective ouverte en matière de formation continue du personnel des écoles, des collèges et des lycées. L’école de la République doit être exemplaire, car c’est à l’école que les jeunes handicapés apprendront à devenir de futurs citoyens parfaitement intégrés à la vie sociale et de futurs professionnels conscients de leurs atouts et désireux de les valoriser. 

Article 1 :

La présente convention cadre vise à mettre en cohérence, à travers la formation des personnels les actions de l’État et des collectivités territoriales en matière d’accompagnement scolaire des enfants handicapés et à développer des coopérations entre la fonction publique d’État et la fonction publique territoriale pour améliorer la cohérence du service rendu et la formation des personnels concernés.

Article 2 :

Les délégations régionales du CNFPT et les inspections d’académie recherchent la collaboration des maisons départementales des personnes handicapées et des équipes pluridisciplinaires mises en place par les maisons départementales pour la mise en œuvre de la présente convention. En particulier, elles s’appuient sur les évaluations des besoins de compensation des élèves handicapés établies par les équipes pluridisciplinaires pour déterminer les besoins de formation des personnels intervenant auprès de ces élèves.

Article 3 :

Les parties signataires de la présente convention s’assignent les objectifs suivants:

· Promouvoir pour l’ensemble des personnels des écoles, des collèges et des lycées, des formations communes à l’accueil et à l’accompagnement en milieu scolaire et périscolaire, au regard de la problématique du handicap.

· Développer des formations pour les personnels chargés des missions d’AVS
 sur le métier éponyme, et favoriser par la formation des perspectives d’évolution de carrière.

Article 4 :

Les objectifs visés à l’article 3 sont mis en œuvre par les Inspections d’académie, les rectorats et les délégations régionales du CNFPT. Ces services développent leur action sur la base d’une convention locale rédigée selon le modèle type annexé
 à la présente convention nationale. Ils développent par ailleurs les opérations appropriées au contexte local.

Les formations des auxiliaires de vie scolaire sont identifiées de manière distincte dans le programme  figurant dans les conventions locales.

La synthèse des projets territoriaux prévus par les conventions locales est  formalisée par une programmation annuelle.

Celle-ci est soumise au Conseil National d’Orientation du CNFPT pour information préalable, approuvée par le Conseil d’administration du CNFPT et transmise au Ministère de l’Éducation Nationale.

Les conventions locales sont communiquées pour information au Conseil Régional d’orientation du CNFPT de la délégation régionale concernée.
Article 5 :

Un comité de pilotage composé de représentants du Ministère de l’Éducation nationale et du CNFPT assure le suivi de la présente convention. Il est notamment chargé de mobiliser l’expertise des deux partenaires dans ce domaine, de suivre la mise en œuvre de la présente convention et d’assurer la diffusion des actions. Il dresse le bilan de son exécution et propose les adaptations nécessaires.

Article 6 : 

Les sessions de formation sont financées par le CNFPT pour les personnels territoriaux, et par le Ministère de l’Education Nationale pour ses personnels, conformément à la programmation annuelle des formations communes et en référence à leurs procédures et règles internes.

Article 7 :

La présente convention peut être étendue ultérieurement à sa conclusion à de nouveaux partenaires sous la forme d’un avenant, signé des deux parties à la présente convention et de ce nouveau partenaire. La durée de l’avenant est identique à la durée résiduelle de la présente convention, telle que résultant de l’article 8.

Article 8 :

La présente convention est passée pour une durée de trois ans à compter de son entrée en vigueur. Elle est renouvelable expressément pour une durée identique dans la limite de deux reconductions.

Elle peut être dénoncée par chacune des parties à tout moment, sous réserve d’un préavis de six mois minimum.

Fait Len cinq exemplaires, à Paris le 26 novembre 2008                                
Pour le Ministère de l’Éducation Nationale,


Pour le CNFPT,

Le Ministre







Le Président  

Xavier DARCOS






André ROSSINOT









Maire de Nancy

� Auxiliaires de vie scolaire


� La convention type sera remise sur table lors du Conseil d’administration





